
SAUVETEUR SECOURISTE AU TRAVAIL (SST)
MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES SST

Durée :
7h - 1 jours

Châlons en Champagne,
Reims,
Charleville-Mézières,
Troyes,
Chaumont,
Saint-Dizier.

Inter-entreprise : 
175€ HT / personne

Sécurité et Règlementation au Travail

Public cible : 
Tous les salariés acteurs de 
la prévention et des gestes 
de secours.
5 à 10 personnes maximum.

Pré-requis : 
Être titulaire du certificat SST

PROGRAMME DE FORMATION

Modalités et Délais d’accès : 
Entrée en formation sur 
date programmée dès 
contractualisation

Intra-entreprise : nous contacter à 
commercial@almea-formations.fr

OBJECTIFS  DE LA FORMATION :
Être capable à l’issue de la formation :
 Maintenir et actualiser les connaissances et les compétences du SST afin 
qu’il puisse toujours intervenir efficacement dans une situation d’accident en 
respectant les évolutions des règles et des techniques en matière de Sauvetage 
et de Secourisme au Travail.
• Actualiser également la capacité du stagiaire à prévenir les dangers de 
l’entreprise, à se positionner en tant qu’acteur de la prévention.

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :
• Formation en présentiel 
• Salle dédiée avec vidéoprojecteur
• Supports audiovisuels, animation de groupe, remise de documents

PROGRAMME DE FORMATION :
Notre programme est conforme au programme CARSAT

• Mise en commun des expériences :
	 > Actualisation des connaissances
	 > Rappel sur la structure de l’intervention
	 > Les points spécifiques de prévention à l’entreprise
	 > Révision des gestes d’urgence : saignement abondant ; étouffement ; 
les malaises ; les brûlures ; les traumatismes ; les plaies ; la victime inconsciente 
qui respire ; la victime inconsciente et qui ne respire pas.

MOYENS D’ÉVALUATIONS DES ACQUIS :
 Elle comporte une évaluation réalisée tout au long de la formation, et une 
certification finale.
 À l’issue de cette évaluation certificative, un certificat de Sauveteur Secouriste 
du Travail valable 24 mois sera délivré au candidat qui a participé activement à 
l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation continue favorable de 
la part du formateur.
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